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heures hebdo / changement de contrat

Par dje26, le 28/08/2012 à 19:44

bonjour, un employé peut-il choisir de faire 30heures hebdo l'hiver et 45heures hebdo l'été,
comment cela doit-il être stipulé dans le contrat? sachant qu'il possède déjà un CDI de
35heures hebdo.

Par P.M., le 28/08/2012 à 20:24

Bonjour,
Cela n'est pas le salarié qui peut décider d'un tel aménagement du temps de travail...

Par dje26, le 29/08/2012 à 19:36

merci de votre réponse, mais est-ce légal si c'est en accord avec l'employeur?

Par P.M., le 29/08/2012 à 19:41

Bonjour,
Pour l'aménagement du temps de travail, je vous propose ce dossier...

Par janus2fr, le 30/08/2012 à 07:01

Bonjour,
Attention à la durée légale maximum de travail qui est de 44 heures par semaine en moyenne
sur 12 semaines. Avec les 45 heures "l'été", ça pourrait être illégal.
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